
 
COPIE DU MAIL DE DENIS MASSEGLIA ADRESSÉ AUX PRÉSIDENTS DE FÉDÉRATIONS, le 24 janv. 19 

Madame la Présidente, Monsieur le Président,  

Dans le cadre du Grand débat national voulu par le Président de la République, j’ai été sollicité, tant 
par le Premier Ministre que par la Ministre des sports, pour que le mouvement sportif participe aux 
consultations en cours.   

Parce qu’il est composé d’acteurs qui jouent un rôle essentiel à la vie sociale et qu’il est présent dans 
tous les territoires de la République, le mouvement sportif a en effet naturellement sa place dans les 
débats organisés un peu partout dans notre pays pour recueillir l’expression des Français sur un certain 
nombre de sujets du quotidien. Sans se substituer ni aux services de l’Etat, ni aux élus, il est possible 
d’envisager une démarche qui vise un double objectif d’efficacité et de minimisation de l’impact sur 
vos activités. 

Les CROS/CTOS sont ainsi invités à organiser sur leur territoire une ou plusieurs réunions physiques, 
éventuellement en en confiant la réalisation aux CDOS, et de façon à ce que les acteurs territoriaux du 
mouvement sportif contribuent de la même manière que ceux qui sont réunis par les municipalités, 
ou simplement pour répondre à diverses initiatives.   

Les fédérations pourraient quant à elles utilement informer les clubs de l’organisation des débats 
territoriaux organisés par le mouvement sportif et les encourager à y participer. 

Celles qui souhaiteraient organiser ce même type de rencontres sont invitées à le faire, soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’une structure déconcentrée.  

Concernant les 4 thèmes et les 36 questions soumises au débat afin de faciliter l’expression des 
participants, il n’est pas indispensable de répondre à tous les thèmes ni à toutes les questions, il est 
par contre important que des propositions relatives à des préoccupations exprimées par les acteurs 
sportifs de terrain puissent effectivement remonter vers la Ministre des sports et le Gouvernement. 
Dans cet objectif, il est opportun que le CNOSF puisse centraliser les compte-rendus des réunions de 
chaque fédération/CROS/CDOS/CTOS pour ensuite les transmettre à la Ministre. 

Bien à tous. 

Denis Masseglia 

 


